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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
Décision ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 296 du 30 septembre 2013 modifiant la dotation globale de 
financement soins pour l’année 2013 de l’EHPAD « Le Mûrier » à SAINT-JULIEN-DE-COPPEL 3623 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Préfecture de l’Allier. Préfet du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE Interpréfectoral n° 2503/2013 en date du 20 septembre 2013 portant ouverture d’une enquête 
parcellaire complémentaire relative au contournement sud ouest de VICHY, sur le territoire des communes 
d’Espinasse Vozelle (03), Serbannes (03), Brugheas (03), Hauterive (03), Saint Priest Bramefant (63) et Saint 
Sylvestre Pragoulin (63). 3624 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité 
 
ARRETE Interdépartemental N° 13/01911 du 24 septembre 2013 portant adhésion de collectivités à 
l’établissement public foncier SMAF Auvergne. 3628 
 
ARRETE N° 13/01887 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Manzat-Communauté » ainsi que celui attribué à chaque commune 
Membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3629 
 
ARRETE N° 13/01888 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Cœur de Combrailles » ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3631 
 
ARRETE N° 13/01889 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Nord Limagne » ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3633 
 
ARRETE N° 13/01890 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Volvic Sources et Volcans » ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3635 
 
ARRETE N° 13/01891 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Pontgibaud Sioule et Volcans » ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3637 
 
ARRETE N° 13/01892 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes du Pays de Saint-Eloy  ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3639 
 
ARRETE N° 13/01894 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté d’agglomération « Clermont-Communauté » ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3641 
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ARRETE N° 13/01895 du 27 septembre 2013 constant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes de Rochefort-Montagne ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3644 
 
ARRETE N° 13/01896 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Sioulet-Chavanon » ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3647 
 
ARRETE N° 13/01897 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Les Cheires » ainsi que celui attribué à chaque commune membre 
lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3649 
 
ARRETE N° 13/01898 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Mur ès Allier » ainsi que celui attribué à chaque commune membre 
lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3651 
 
ARRETE N° 13/01899 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Gergovie Val d’Allier-Communauté » ainsi que celui attribué à 
chaque commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3653 
 
ARRETE N° 13/01900 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes du Massif du Sancy ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3655 
 
ARRETE N° 13/01901 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Allier Comté Communauté » ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3658 
 
ARRETE N° 13/01902 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Billom Saint-Dier/ Vallée du Jauron » ainsi que celui attribué à 
chaque commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3660 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/051 du 24 septembre 2013 Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Aydat  3663 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/062 du 25 septembre 2013 Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Saint-Dier-d’Auvergne 3664 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/063 du 25 septembre 2013 Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Saint-Dier-d’Auvergne 3665 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation 
 
ARRETE N° 13/01883 du 26 septembre 2013 prononçant la dénomination de communes touristiques. 3666 
 
Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 2013/PREF 63/ 01934 du 30 septembre 2013 prononçant la fermeture administrative pour une 
durée de 10 jours, de la discothèque « Le MATCHIKO » 56, avenue de la République 63000 Clermont-Ferrand. 3667 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/051 du 24 septembre 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Aydat 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 17,40 ha d’une partie de parcelle de bois située à Aydat et dont les références cadastrales sont les suivantes 
: 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Aydat ZA 66p 40,2603 17,4000 

est autorisé. Le défrichement a pour but : remise en estive. 

 
ARTICLE 2  
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3  
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision, délivrée en application de l’article R341-1 du code forestier, ne dispense pas des autorisations 
administratives auxquelles le projet peut être soumis, ni du respect de la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 5  
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan joint en annexe à savoir : 

- maintien de l’état boisé sur le versant Est du puy de Combegrasse. 
- conservation de quelques bosquets isolés qui serviront d’abris pour les brebis. 
- ne pas intervenir à proximité immédiate du réservoir de Combegrasse. En tout état de cause, les travaux ne devront 
pas être à l’origine de dégradations des ouvrages (réservoir et canalisations) destinés à la distribution d’eau. 

 
ARTICLE 5  
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Aydat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/062 du 25 septembre 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Saint-Dier-d’Auvergne 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,4677 ha d’une parcelle de bois située à  Saint-Dier-D'auvergne et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Saint-Dier-D'auvergne A 565 0,4677 0,4677 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Saint-Dier-D'auvergne, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/063 du 25 septembre 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Saint-Dier-d’Auvergne 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4524 ha d’une parcelle de bois située à  Saint-Dier-D'auvergne et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Saint-Dier-D'auvergne E 2 0,4524 0,4524 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Saint-Dier-D'auvergne, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0011993344  dduu  3300  sseepptteemmbbrr ee  22001133 prononçant la fermeture administrative  pour une durée de 

10 jours,de la discothèque « Le MATCHIKO » 56, avenue de la République  63000 Clermont-Ferrand 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

 
 

A R R E T E 
 
 

 
ARTICLE 1  : Est prononcée, pour une durée de 10 jours, à compter de la notification du présent  arrêté, la fermeture 
administrative de la discothèque « Le MATCHIKO » - 56, avenue de la République à Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 2  : L’exploitant dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour former un 
recours éventuel, devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6, cours Sablon 63033 Clermont-Ferrand cedex 1. 
 
 
ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité 
publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
Une copie du présent arrêté sera en outre transmise, pour information, au Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Clermont-Ferrand et au maire de Clermont-Ferrand. 

 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 
 
 

 
 

signé : Thierry SUQUET 
 

 
 
 

  


